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Le Parlement européen a adopté par 684 voix pour, 5 contre et 5 abstentions, suivant une procédure
législative spéciale (consultation), une résolution législative sur la proposition de directive du Conseil
modifiant la directive 2006/112/CE du Conseil en ce qui concerne des mesures temporaires relatives à la
taxe sur la valeur ajoutée applicable aux vaccins contre la COVID-19 et aux dispositifs médicaux de
diagnostic in vitro de cette maladie, en réaction à la pandémie de COVID-19.

Le Parlement a approuvé la proposition de la Commission sans modification.

La proposition vise à modifier la directive «TVA» en vue de garantir un accès plus abordable, dans l’
Union, aux livraisons de vaccins contre la COVID-19 et de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro de
cette maladie. Elle permettrait aux États membres :

- d’exonérer temporairement de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) la fourniture de vaccins contre la
COVID-19 et de dispositifs médicaux de diagnostic in vitro (kits de dépistage) de cette maladie, ainsi que
les services étroitement liés à ces vaccins et dispositifs;

- d’appliquer un taux réduit de TVA aux dispositifs médicaux de diagnostic in vitro de la COVID-19 et
aux services qui leur sont étroitement liés, comme c’est déjà le cas pour les vaccins.
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